
FORMULAIRE DE DEMANDE  
D’ACTE D’ÉTAT CIVIL 

 
COORDONNÉES DU DEMANDEUR : 
 
Monsieur    Madame  
Nom :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
Prénom(s) : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
Adresse : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
Code Postal : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   Ville : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
Téléphone : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  Courriel : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
Vous êtes :  
 
 Le titulaire de l’acte 
 Son père, sa mère * 
 Son fils, sa fille * 
 Son conjoint, sa conjointe * 
 Autre lien de parenté, précisez : _ _ _ _ _ _*   

 Son représentant légal 
 Autre, précisez : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 Administration autorisée, précisez :  _ _ _ _ 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 Notaire ou Avocat 

 

*fournir un document prouvant la filiation 
 

Document demandé (1) : 
 
 Extrait sans filiation    Extrait avec filiation    Copie intégrale 

 
Pour une copie intégrale d’un acte de naissance, remplissez tous les champs. Dans le cas d’un extrait sans 
filiation, veuillez indiquer « sans objet » dans les champs prénom et nom du père ainsi que prénom et nom de la 
mère. 

 

ACTE DE NAISSANCE 
 

Date de naissance :   
Nom : 
Prénom(s) : 
Nom et prénom(s) du père : 
Nom et prénom(s) de la mère : 

 

ACTE DE MARIAGE 
Date du mariage : 
Nom de l’époux : 
Prénom(s) de l’époux : 
Nom et prénom(s) du père : 
Nom et prénom(s) de la mère : 
Nom de l’épouse : 
Prénom(s) de l’épouse : 
Nom et prénom(s) du père : 
Nom et prénom(s) de la mère : 
 

 

ACTE DE DÉCÈS 
Date du décès : 
Nom de la personne décédée : 
Prénoms de la personne décédée : 

 

Nombre d’exemplaire(s) souhaité : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 

(1) Voir les différents types d’acte au verso 



Plusieurs types d’actes 
 
 
L'accès à la copie d'un acte de naissance est plus ou moins libre selon le type de document et la 
personne qui fait la demande. 
 
 

• LA COPIE INTEGRALE est une reproduction fidèle de l’acte original porté sur le 
registre de l’état civil, avec les mentions marginales relatives aux évènements, 
décisions judiciaires ou administratives qui ont marqué la vie de l’intéressé (mariage, 
divorce, PACS …). Toutes les mentions marginales sont indiquées. 

 

Les personnes suivantes peuvent obtenir une copie intégrale d'un acte de naissance : 

- Personne concernée par l'acte (à condition d'être majeure) ou son représentant légal 
- Époux, épouse ou partenaire de Pacs 
- Ascendant de la personne concernée (parent, grands-parents...) 
- Descendant de la personne concernée (enfant, petits-enfants) 
- Professionnel autorisé par la loi (avocat pour le compte d'un client par exemple) 

 
 

• L’EXTRAIT AVEC FILIATION est une synthèse de l’acte original qui reprend l’identité 
de l’intéressé, les noms et prénoms de ses parents ainsi que les mentions marginales 
relatives à la vie de l’intéressé.  

Les personnes suivantes peuvent obtenir un extrait avec filiation : 

- Personne concernée par l'acte (à condition d'être majeure) ou son représentant légal 
- Époux, épouse ou partenaire de Pacs 
- Ascendant de la personne concernée (parent, grands-parents...) 
- Descendant de la personne concernée (enfant, petits-enfants) 

 - Professionnel autorisé par la loi (avocat pour le compte d'un client par exemple) 
 

• L’EXTRAIT SANS FILIATION est une synthèse de l’acte original qui reprend l’identité 
de l’intéressé et les mentions relatives à sa vie mais sans indication des noms et 
prénoms de ses parents. 
 

Vous pouvez obtenir un extrait d'acte de naissance sans filiation, sans avoir à justifier votre demande 
ou qui vous êtes. 

Pour toute autre demande, la copie de l’acte demandé sera adressée par courrier à 
l’adresse du demandeur si un justificatif d’identité a été fourni. Dans le cas contraire, l’acte 
sera transmis à la mairie du domicile de demandeur et sera remis sur présentation d’une 
pièce d’identité. 

À noter : 

La communicabilité des archives publiques permet à toute personne de demander la 
reproduction d'un acte de plus de 75 ans (depuis la date de clôture du registre) ou 25 ans 
après la date du décès de la personne concernée par l'acte. 


